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Direction départementale des territoires
Service eau et environnement

Cellule milieux naturels, forêt, chasse

Le préfet de la Haute-Savoie Annecy, le 3 avril 2024

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Arrêté n° DDT-2024-0491
autorisant des prospections naturalistes

en réserve naturelle nationale du Bout du lac d’Annecy et son périmètre de protection
dans le cadre de la réévaluation des stades invasifs de plantes exotiques envahissantes

sur certains tronçons de cours d’eau du bassin versant du Fier

Bénéficiaire : Syndicat Mixte du Lac d’Annecy (SILA)

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 332-1 à L. 332-9 et R. 332-23 à R. 332-27 ;

VU le décret ministériel n 74-1180 du 26 décembre 1974 portant création de la réserve naturelle
nationale du Bout du Lac d’Annecy ;

VU l’arrêté préfectoral n DDT-2015-0316 du 28 juillet 2015 portant création d’un périmètre de
protection de la réserve naturelle nationale du Bout du lac d’Annecy et l’arrêté n DDT-2017-983 du 25
avril 2017 portant avenant n 2 au règlement particulier de police de la navigation sur le lac d’Annecy ;

VU l’arrêté préfectoral n SGCD/SLI/PAC/2024-002 du 12 janvier 2024 de délégation de signature à M.
Julien LANGLET, directeur départemental des territoires de la Haute-Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral n DDT-2024-0393 du 7 février 2024 de subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires de la Haute-Savoie ;

VU la demande du pétitionnaire reçue le 31 janvier 2024 ;

VU les avis des membres du comité consultatif restreint de la réserve naturelle nationale reçus les 1er

et 5 février 2024 ;

VU l’avis favorable du gestionnaire de la réserve naturelle nationale en date du 7 février 2024 ;

CONSIDÉRANT la nature des opérations envisagées et l’absence d’incidence prévisible pour les milieux
naturels ;

ARRÊTE

Article 1er : autorisation

Le Syndicat mixte du lac d’Annecy, représenté par son président Pierre BRUYÈRE, est autorisé à
effectuer des prospections naturalistes au sein de la réserve naturelle nationale du Bout du lac
d’Annecy et de son périmètre de protection, dans le cadre de la réévaluation des stades invasifs de
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plantes exotiques envahissantes sur certains tronçons de cours d’eau du bassin versant du Fier, sous
réserve de respecter les prescriptions mentionnées à l’article 2.

Article 2 : prescriptions techniques

• les personnes mandatées par le SILA pour faire les prospections devront être facilement
identifiables et porteront un gilet jaune floqué au nom du SILA. Elles auront pris connaissance
des prescriptions de l’arrêté d’autorisation qu’elles devront avoir sur elles ;

• les prospections devront se faire en dehors des horaires d’affluence des visiteurs afin de ne pas
inciter le public à s’engager dans les secteurs prospectés. Elles ne pourront pas se faire durant
le week-end ou les vacances scolaires, et devront éviter la tranche horaire comprise entre 11h
et 15h ;

• les personnes en charge des prospections devront rester discrètes et éviter toute nuisance
sonore afin de limiter le dérangement de l’avifaune ;

• la date de la visite sera communiquée une semaine à l’avance au gestionnaire Asters-CEN74 ;

• l’accès aux secteurs de rives et à l’intérieur du lit mineur des cours d’eau doit être limité aux
stricts besoins de prospection. Aucun stationnement ou circulation de personne ne sera toléré
en dehors de ces nécessités ;

• le personnel présent devra rejoindre des zones autorisées au public lorsqu’il souhaitera prendre
du repos ou se restaurer ;

• aucun prélèvement de plante n’est autorisé ;

• les données devront être transmises au gestionnaire de la réserve naturelle et au service eau et
environnement de la Direction départementale des territoires, dans un format compatible au
SIG dans les 2 mois suivant la date de prospection.

Article 3 : sanctions

En cas de non-respect des prescriptions fixées à l’article 2, le bénéficiaire fera l’objet de sanctions
prévues aux articles R. 332-69 à R. 332-81 du Code de l’environnement, sans préjudice d’autres
réglementations en vigueur.

Article 4 : autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables.

Article 5 : durée de validité

Cette autorisation est valable à compter de sa délivrance et jusqu’au 31 juillet 2024.

Article 6 : publicité et informations au tiers

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Savoie.

Article 7 : délais et voies de recours

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Grenoble, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification, d’affichage, de
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publication requis (saisine possible par voie dématérialisée à l’adresse internet : www.telerecours.fr
comprenant l’accès à « Télérecours citoyens »).

Il peut, dans ce même délai, faire l’objet d’un recours administratif (gracieux et/ou hiérarchique –
articles L. 410-1, L. 411-1, L. 411-2 et suivants du Code des relations entre le public et l’administration).

Le silence gardé par l’administration pendant deux mois vaut décision implicite de rejet. Suivant la
date de décision explicite ou implicite de rejet, le recours contentieux visé au premier paragraphe peut
être introduit devant le tribunal administratif dans les conditions qui y sont précisées.

Article 8 : exécution

M. le directeur départemental des territoires, Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Haute-
Savoie, Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le directeur des réserves naturelles, ASTERS – CEN74, Monsieur le
maire de la commune de Doussard, Monsieur le commandant du groupement de la gendarmerie
départementale de la Haute-Savoie, Monsieur le directeur de l’agence territoriale Savoie-Mont-Blanc
de l’office national des forêts (ONF), Monsieur le chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,

pour le directeur départemental des territoires,

le chef de la cellule milieux naturels, forêt et chasse

RNN DU BOUT DU LAC D’ANNECY et ROC DE CHÈRE : ASTERS-CEN74

Lise CAMUS-GINGER : 06 34 01 36 84 / Rémy PERIN : 06 01 44 34 11

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE HAUTE-SAVOIE :

Romain CLEMENT-PALLEC : Tél : 04 50 33 79 49
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Direction départementale des territoires
Service eau et environnement

Cellule milieux naturels, forêt, chasse

Le préfet de la Haute-Savoie Annecy, le 2 avril 2024

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Arrêté n° DDT-2024-0518
autorisant l’étude de sites archéologiques dans le vallon de Villy,

au sein des réserves naturelles nationales (RNN) des Aiguilles Rouges et de Passy

Bénéficiaire : Service archéologie et patrimoine bâti du Conseil Départemental de la
Haute‑Savoie

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 332-1 à L. 332-9 et R. 332-23 à R. 332-27 ;

VU le décret ministériel n 80-1038 du 22 décembre 1980 portant création de la réserve naturelle
nationale de Passy ;

VU le décret ministériel du 27 janvier 2010 portant reclassement de la réserve naturelle nationale des
Aiguilles Rouges ;

VU l’arrêté préfectoral n SGCD/SLI/PAC/2024-002 du 12 janvier 2024 de délégation de signature à M.
Julien LANGLET, directeur départemental des territoires de la Haute-Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral n DDT-2024-0393 du 7 février 2024 de subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires de la Haute-Savoie ;

VU la demande du pétitionnaire reçue le 6 février 2024 ;

VU l’avis de la commune de Chamonix Mont-Blanc en date du 6 mars 2024 ;

VU les avis des membres du comité consultatif restreint des réserves naturelles concernées reçus les 6,
13, 14 et 28 février 2024 ;

VU l’avis favorable du gestionnaire de la réserve naturelle en date du 8 mars 2024 ;

CONSIDÉRANT l’intérêt des recherches archéologiques à mener dans le vallon de Villy, entrant dans un
projet européen de coopération franco-italienne, permettant d’approfondir les connaissances de
l’occupation humaine du vallon au cours de l’histoire.

ARRÊTE

Article 1er : autorisation

Le service archéologie et patrimoine bâti du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, représenté par
son responsable M. Christophe GUFFOND, est autorisé à effectuer une étude de sites archéologiques
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dans le vallon de Villy, au sein des réserves naturelles des Aiguilles Rouges et de Passy, sous réserve de
respecter les prescriptions mentionnées à l’article 2.

Article 2 : prescriptions techniques

• un diagnostic faunistique et floristique sera réalisé par le gestionnaire des réserves naturelles
Asters – CEN74 sur les sites ciblés pour les fouilles, préalablement au début des travaux. Le
pétitionnaire se conformera strictement aux prescriptions transmises par le gestionnaire suite à
ce diagnostic ;

• les dates d’intervention seront communiquées au gestionnaire au minimum une semaine avant le
début des fouilles. La durée d’intervention sera de 2 semaines chaque année, elle pourra être au
maximum de 3 semaines ;

• réalisation des fouilles :
◦ les prescriptions précisées par le pétitionnaire sur les modalités de fouille seront appliquées

avec la plus grande rigueur ;
◦ les travaux débuteront par l’enlèvement soigné de la végétation de surface et son entreposage

aux abords des lieux de fouille. La végétation sera replacée sur site en fin de campagne. Les
matériaux enlevés durant la fouille seront stockés sur une bâche et serviront au rebouchage
en fin de campagne ;

◦ les fouilles se feront exclusivement à l’aide d’outils manuels ;
◦ une attention particulière sera apportée au nettoyage préalable des outils avant leur

utilisation au sein de la réserve naturelle, afin d’éviter la propagation d’espèces exotiques
envahissantes ;

• survols par drone :
◦ les lieux, dates, heures et durées approximatives de survol par drone seront transmises en

amont au gestionnaire ;
◦ les rotations, la durée et la surface de vol devront être limités au maximum. En cas

d’interaction avec un oiseau sur site, le vol sera suspendu le temps du départ de celui-ci.
◦ les survols se feront de préférence en fin d’été, à partir de mi-août, afin d’éviter les périodes

sensibles de reproduction de l’avifaune ;
◦ le pilote sera porteur de l’autorisation au moment de l’intervention.

• information des propriétaires : les propriétaires des chalets ou des emplacements privés soumis
aux fouilles devront être contactés par le pétitionnaire. Une réunion préalable d’information
pourra être organisée avant le début des travaux ;

• le matériel personnel des intervenants sera stocké dans la mesure du possible dans les chalets,
non visibles depuis l’extérieur. Une attention particulière sera portée à éviter toute nuisances
sonores et lumineuses, notamment durant les soirées où les intervenants dormiront dans les
réserves ;

• les transports de personnel et de matériel se feront uniquement à pied ou avec des animaux de
bât ;

• les sites de parcage des animaux de bât seront définis en accord avec le gestionnaire ;

• un rapport de recherche sera transmis à la fin des études au gestionnaire, à la DDT et aux
communes de Chamonix Mont-Blanc et de Passy ;

• une présentation de l’étude menée pourra être proposée lors du comité scientifique des réserves
naturelles de Haute-Savoie.
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Article 3 : sanctions

En cas de non-respect des prescriptions fixées à l’article 2, le bénéficiaire fera l’objet de sanctions prévues
aux articles R. 332-69 à R. 332-81 du Code de l’environnement, sans préjudice d’autres réglementations
en vigueur.

Article 4 : autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables.

Article 5 : durée de validité

Cette autorisation est valable à compter de sa délivrance et jusqu’au 31 octobre 2026.

Article 6 : publicité et informations au tiers

Le présent arrêté sera affiché sur le site des travaux et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Savoie.

Article 7 : délais et voies de recours

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Grenoble, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification, d’affichage, de publication
requis (saisine possible par voie dématérialisée à l’adresse internet : www.telerecours.fr comprenant
l’accès à « Télérecours citoyens »).
Il peut, dans ce même délai, faire l’objet d’un recours administratif (gracieux et/ou hiérarchique – articles
L. 410-1, L. 411-1, L. 411-2 et suivants du Code des relations entre le public et l’administration).
Le silence gardé par l’administration pendant deux mois vaut décision implicite de rejet. Suivant la date
de décision explicite ou implicite de rejet, le recours contentieux visé au premier paragraphe peut être
introduit devant le tribunal administratif dans les conditions qui y sont précisées.

Article 8 : exécution

M. le directeur départemental des territoires, Monsieur le sous-préfet de Bonneville, Monsieur le directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le
directeur des réserves naturelles, ASTERS – CEN74, Monsieur le maire de la commune de Chamonix,
Monsieur le maire de la commune de Passy, Monsieur le commandant du groupement de la gendarmerie
départementale de la Haute-Savoie, Monsieur le chef du service départemental de l’office français de la
biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires,

le chef de la cellule milieux naturels, forêt et chasse

RNN DE PASSY : ASTERS-CEN74 :
Clémentine AGERON : 06 69 07 91 04 / Julien HEURET : 06 19 04 34 07
RNN DES AIGUILLES ROUGES, CARLAVEYRON, VALLON DE BÉRARD : ASTERS-CEN74
Marion GUITTENY : 07 54 80 12 59 / Laurent DELOMEZ : 06 17 54 40 15 / Cyr DUDOUET

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE HAUTE-SAVOIE :
Sébastien MALAN : Tél. 04 50 33 79 46
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